
 

 

Derniers éléments communiqués 

à la demande des services instructeurs,  

avant le lancement de l’enquête publique 

1. AUTORISATIONS DES PROPRIÉTAIRES DE MENER LE PROJET DE CENTRALE 

PHOTOVOLTAÏQUE 

Une promesse de bail a été signée avec tous les propriétaires concernées. Elle inclue des 

habilitations à construire sur les parcelles concernées, qui constituent l’annexe n°1. 

Les baux seront signés une fois le permis de construire obtenu, peu de temps avant la phase de 

mise en chantier. 

2. COEXISTENCE DU PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AVEC LA POURSUITE 

D’UNE ACTIVITÉ DE BROYAGE CONCASSAGE AU SUD 

La SOCARL (société des carrières lourdaises) exploitait une carrière à ciel ouvert de sables et de 

gravier sur les parcelles concernées par le projet, puis de stockage de déchets inerte (ISDI) 

jusqu’en 2021 (arrêté 2013-106-0003 du 16 avril 2013). 

La fin de cette activité a fait l’objet d’une remise en état du site par l’exploitant, sur les parcelles 

situées au nord, et de la poursuite d’une activité de transit de déchets inertes et de broyage 

concassage (déclarée le 23/07/2020) au sud, sur les parcelles section AB numéros 41pp, 42, 51 

46 et 334. 

Le plan de remise en état de l’ISDI détaille l’emplacement de cette activité et sa limite avec 

l’actuel projet de centrale photovoltaïque. Par ailleurs, l’accès à la centrale devra être effectué 

via les parcelles situées au sud et font donc l’objet d’une convention de servitude avec le carrier. 

Coexistence du projet de centrale photovoltaïque avec la poursuite d’une activité de broyage 

concassage au sud 

3. ANNEXE :  

1. Ensemble des habilitations à construire  

2. Plan de remise en état de l’ISDI 

3. Convention de servitude entre le porteur de projet et l’exploitant de l’activité de transit de 

déchets inertes et de broyage concassage 

4. Projet de servitude (annexe 1 de la convention de servitude) 

5. Plan de la plateforme (annexe 5 de la convention de servitude) 
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Ensemble des habilitations à 
construire 
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ANNEXE 3 - DECLARATION DU PROMETTANT

TITRE D'HABiLITATION A GONSTRUIRE

Je soussign6e

Madame Odile GOUILLON,
N6e le 1611111950 a Aureilhan
Adresse : 23 All6e des Bois Vigoulet-Auzil (31320) France

propri6taire de la parcelle suivante

autorise la soci6t6 KRONOSOL SARL 11 ou tout tiers ou soci6t6 auquel elle aurait c6d6 ses

droits ou qui se serait substitu6e d elle :

- i construire une centrale photovoltaique (en tout ou partie) sur le(s) terrain(s) dans

une zone d'implantation comportant la (les) parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,

- i cr6er des plateformes de montage et de maintenance de la centrale photovoltaique

en totalit6 ou partiellement sur la (les) parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,

- i am6nager des virages et/ou cr6er des chemins d'accds sur la (les) parcelle(s)

6num6r6es ci-dessus,
- i mettre en place des cAbles de transport d'6nergie 6lectrique enterr6s dans la (les)

parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,
- dr entreposer ou laisser le passage temporairement aux engins de chantiers dans la

(les) parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus.

Le PromettanUBailleur

(tt/l me Odile G O U ILLO N)
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Commune Adresse Section Num6ro de
la feuille

No de
parcelle

Superficie
(m2)

Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 )q 3373
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TITRE D'HABILIIATION A CONSTRUIRE

Cegtmuae &dresse Secticn i*um€ro de
la feuille

H" de
parcelle

Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 22 5 4r*
Aureilhan L AB AB r1 39 16 '1SL)

Aureilhan L'Adour AB 000 AB I )1 42 3 S80
Aureilhan L AB 000 AB 01 43 4 700
Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 44 1 71'
Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 51 't g'r0

autorise la soci6t6 KRONOSOL SARL 11 ou tout tiers ou soci6t6 auquel elle aurait c6dc+ ses
dr*its *u quis* $erait substitu6e d elle .

- * construire une centrale photovoltaTque (en t*ut ou partie) sur le(s) terrain(*i dans
Llne z*ile d'in:pla*tation comportant Ia {les) parcelle{s) 6num6r6es ii_dessus,- d cr€er des piateformes de montage et de maintenance de la centrale photovcltalque
en totalitd ou partiellement sur la (les) parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,- i amenager des virages eUou cr6er des chemins d'accds sur la (les) parcelle{s}
6num6r6es ci-dessus,

- i mettre en place des cAbles de transport d'6nergie 6lectrique enterr6s dans la {les}parcellets) 6num6r6es ci-dessus,
- * enlrepos# Gu iaisser le passage temporairement aux engins de chantiers dans la

{les} parcelle{s} **um6r6es ci-dessus,
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Je soussign6 :

ifionsieur Jean-Pierre BIZE
N6e le 271ffi11948 *Aureihan
Adresse: 13 Rue du Regain LONS (64)

propi*tairc des paI#b* suivanles :



ANNEXE 3 - DECLARATION OU PROMETTANT

TITRE BILITATION A CONSTRUIRE

Monsieur Jean VERT
N6e le 16/07/1950 d Aureithan (65)
Adresse : 1 238 Avenue Jean-Jaur6s, 65800 Aureilhan, France

Je soussign6

propri6taire de la parcelle suivante

CommuncAdrcsse Srcflon Num6ro de la

Aureilhan 
L'Adour Nord AB 000 AB 01

No da
prro.ll.
23 5330

Supcrticir
(,,i,zl

autorise la societ6 KRONOSOL SARL 11 ou tout tiers ou soci6t6 auquel elle aurait c6d6 ses
droits ou qui se serait substitu6e d elle :

- d construire une centrale photovoltalque (en tout ou partie) sur le(s) terrain(s) dans une
. zone d'implantation comportant la (les) parcelle(s) enum6rees ci-dessus,

- A cr6er des plateformes de montage et de maintenance de la centrale photovoltaique

- 
en totalit6 ou partiellement sur la (les) parcelle(s) 6num6r6es ci_dessus,

- A am6nager des virages eVou cr6er des chemins d,acc6s sur la (les) parcelle(s)
6num6r6es ci-dessus,

- d mettre en place des cAbles de transport d'6nergie 6lectrique enterrds dans la (les)
parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,

- d entreposer ou laisser le passage temporairement aux engins de chantiers dans la
(les) parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus.
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Le PromettanUBailleur

.t

(M. Jean VERT)

ANNEXE 4 . DECLARATION D'AUTORISATTON DE RECHERCHES FONCIERES DU
PROMETTANT

AUTORISATION DE RECHERCHES

Je soussign6

MonsieurJean VERT
N6e le 16/07/1950 a Aureilhan (65)

Adresse : 1238 Avenue Jean-Jaurds, 65800 Aureilhan, France

proprietaire de la parcelle suivante

Communr Adrrsec
t ulllc
000 AB 01

autorise la soci6t6 KRONOSOL SARL 11 ou tout tiers ou soci6t6 d qui elle aurait ced6 ses
droits ou qui se serait substitude d elle, d effectuer par le biais du notaire de son choix, des
recherches quant aux droits, obligations, servitudes, droits de passages ou tout autre droit
affectant (directement ou indirectement) les parcelles ci-dessus.

No do
parcrllc
ae

Supcrflcic
(m2)

L'Adour Nord AB
AUreInan 5330

o ( .,, .P.3.. ... 9-- .L.*p-,*Fait A ..

Le PromettanUBailleur

(M. Jean VERT)

ANNEXE 5 - L'EMPRISE MAXIMALE
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Annexe 2.2 : Copie de la carte d'identit6 de Madame Janine BIZE
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ANNEXE 3 - DECLARATION DU PROMETTANT

TITRE D'HABILITATTON A CONSTRUIRE

Je soussign6e

Madame Janine BIZE
N6e le 021A6/1952 A Aureilhan
Adresse : 85. Rue du 11 Novembre, Aureilhan (65)

propri6taire des parcelles suivantes

autorise la soci6t6 KRONOSOL SARL 11 ou tout tiers ou soci6t6 auquel elle aurait c6d6 ses
droits ou qui se serait substitu6e i elle :

- d construire une centrale photovoltaique (en tout ou partie) sur le(s) terrain(s) dans
une zone d'implantation comportant la (les) parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,

- i cr6er des plateformes de montage et de maintenance de la centrale photovoltalque
en totalit6 ou partiellement sur la (les) parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,

1b

Commune Adresse Section Num6ro de
la feuille

N" de
parcelle

Superficie
{m2)

Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 20 2320A
Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 37 2 624
Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 4A 6 800
Aureilhan L'Adour Nord AB 000 AB 01 41 2 540

Mars 2020 15



d amenager des virages eUou cr6er des chemins d'accds sur la (les) parcelle(s)
6num6r6es ci-dessus,
i mettre en place des cibles de transport d'6nergie 6lectrique enterr6s dans la (les)
parcelle(s) 6num6r6es ci-dessus,
i entreposer ou laisser le passage temporairement aux engins de chantiers dans la
(les) parcelle(s) enum6r6es ci-dessus.

le

Le PromettanUBailleur
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(Mme. Janine BIZE)



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

Plan de remise en état de l’ISDI 
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ANNEXE 3 
 

Convention de servitude entre le porteur de 
projet et l’exploitant de l’activité de transit de 

déchets inertes et de broyage concassage 
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ANNEXE 4 
 

Projet de servitude (annexe 1 de la 
convention de servitude) 
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ANNEXE 5 
 

Plan de la plateforme (annexe 5 de la 
convention de servitude) 
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